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n° 155 840 du 29 octobre 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à 

l’Intégration sociale et à la lutte contre la Pauvreté et désormais le Secrétaire 

d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification administrative. 
 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 26  octobre 2015, à 16 heures 47’, par X, qui déclare être de 

nationalité marocaine, tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de 

la décision prise à son égard le 8 octobre 2015, et notifiée le 16 octobre 2015, rejetant une demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2015 convoquant les parties à comparaître le 27 octobre 2015 à 11 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MORJANE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause.  

 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que les pièces versées au dossier administratif ne 

permettent pas de déterminer avec exactitude.  
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1.2. Le 18 février 2007, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9, 

alinéa 3, ancien, de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée à de nombreuses 

reprises par des courriers émanant des conseils successifs du requérant.  

 

1.3. Le 22 février 2012, la partie défenderesse a pris une décision concluant au rejet de la demande 

d’autorisation de séjour, mieux identifiée supra, au point 1.2. Cette décision a été notifiée au requérant 

le 19 avril 2012, avec un ordre de quitter le territoire (annexe 13).  

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté, aux termes d’un arrêt n°97 599, prononcé 

le 21 février 2013 par le Conseil de céans.  

 

Le recours en cassation formé à l’encontre de cet arrêt a été déclaré inadmissible par le Conseil d’Etat, 

aux termes d’une ordonnance n°9594, prononcée le 15 avril 2013. 

 

1.4.  Le 6 août 2012, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.5. Le 17 août 2012, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de 

quitter le territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement, qui lui a été notifiée le 

même jour.  

 

La suspension de l’exécution de cette décision a été ordonnée par le Conseil de céans, aux termes d’un 

arrêt n°86 158, prononcé le 23 août 2012.  

 

Par un arrêt n° 123 677 du 8 mai 2014, le Conseil de céans a ordonné la levée de la suspension de 

l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée et maintien en vue d’éloignement 

pris le 17 août 2012. 

 

1.6. Le 22 janvier 2013, la partie défenderesse a pris une décision concluant au rejet de la demande 

d’autorisation de séjour, mieux identifiée supra, au point 1.4. Cette décision a été notifiée au requérant 

le 21 février 2013, avec un ordre de quitter le territoire (annexe 13).  Le 19 mars 2013, le requérant a 

introduit un recours en annulation à l’encontre de la décision de rejet précitée. Cette décision a été 

annulée par un arrêt n° 148 445 du 23 juin 2015 du Conseil de céans. 

 

1.7. Le 19 décembre 2013, selon ses déclarations en termes de requête, le requérant a fait l’objet d’un 

ordre de quitter le territoire avec décision de maintien, mais a été libéré quelques jours plus tard. 

 

1.8. Le 26 décembre 2013, au moment de sa libération selon le requérant,  la partie défenderesse a 

pris, à son égard, une décision d’ordre de quitter le territoire (annexe 13), qui, lui a été notifiée le même 

jour.  

 

1.9. Le 27 mars 2014, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies), qui lui a été notifiée le 28 

mars 2014. Cette décision a été annulée par un arrêt n° 148 446 du 23 juin 2015 du Conseil de céans.  

 

1.10. Le 11 avril 2014, le requérant a introduit une demande d’asile qui a fait l’objet d’une décision de 

refus du statut de réfugié et d’octroi du statut de protection subsidiaire prise par le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides le 28 avril 2014.  Le requérant a introduit un recours à l’encontre de cette 

décision devant le Conseil de céans qui l’a annulée aux termes d’un arrêt n° 124 932 du 28 mai 2014. 

Le 21 octobre 2014, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une nouvelle décision 

de refus du statut de réfugié et d’octroi du statut de protection subsidiaire. Le requérant a introduit un 

recours à l’encontre de cette  décision du 21 octobre 2014 devant le Conseil de céans, lequel l’a rejeté 

aux termes d’un arrêt n° 133 390 du 18 novembre 2014, en raison du défaut de la partie requérante, 

celle-ci n’étant ni présente ni représentée à l’audience. Un recours en cassation administrative a été 

déclaré admissible par le Conseil d’Etat par une ordonnance n°10.996 du 6 janvier 2015. Le Conseil n’a 

pas été informé qu’un arrêt aurait été pris par le Conseil d’Etat depuis lors dans ce dossier.  
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1.11. Le 14 avril 2014, la partie défenderesse a délivré au requérant un ordre de quitter le territoire- 

demandeur d’asile (annexe 13 quinquies).  Le 23 avril 2014, le requérant a introduit un recours en 

suspension et annulation à son encontre. Le 24 novembre 2014, le requérant a introduit une demande 

de mesures urgentes et provisoires visant à faire examiner en extrême urgence sa demande de 

suspension précitée. Le 26 novembre 2014, par un arrêt n°133.878, le Conseil de céans a suspendu 

l’ordre de quitter le territoire précité du 14 avril 2014. Le 28 novembre 2014, la partie défenderesse a 

demandé la poursuite de la procédure. Ce dossier est actuellement pendant sous le numéro de rôle 151 

083. 

 

1.12. Le 14 avril 2014, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.13. Le 16 septembre 2014, la partie requérante a fait l’objet d’un arrêté ministériel de mise à la 

disposition du gouvernement et ce «  jusqu'à ce qu'une décision définitive soit prise sur sa demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié ; qu'une telle mesure est, en effet, nécessaire à la sauvegarde 

de l'ordre public et de la sécurité nationale ». Le recours introduit à son encontre par la partie requérante 

devant le Conseil de céans a été déclaré irrecevable par un arrêt n° 148 489 prononcé le 24 juin 2015, 

le Conseil se déclarant sans compétence à ce sujet, dès lors qu’un recours est spécialement ouvert à 

son encontre par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980 devant la chambre du Conseil du tribunal  

correctionnel. 

 

1.14. Le 17 septembre 2014, la demande d'autorisation de séjour susmentionnée du 14 avril 2014, visée 

point 1.12, a été déclarée non fondée par la partie défenderesse. Le 1
er

 octobre 2014, le requérant a 

introduit à  son encontre un recours en suspension et annulation de la décision du 17 septembre 2014. 

Le 24 novembre 2014, le requérant a introduit une demande de mesures urgentes et provisoires visant 

à faire examiner en extrême urgence sa demande de suspension précitée. Le 26 novembre 2014, par 

un arrêt n°133.868, le Conseil de céans a suspendu la décision du 17 septembre 2014.  

 

1.15. Le 19 novembre 2014, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien 

en vue d’éloignement. Le 24 novembre 2014, le requérant a introduit un recours tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de cet ordre de quitter le territoire. Le 26 novembre 

2014, par un arrêt n°133.879, le Conseil de céans a suspendu l’ordre de quitter le territoire précité du 19 

novembre 2014.  Le 3 décembre 2014, le requérant a introduit une requête en annulation à l’encontre 

dudit ordre. Cette cause est actuellement pendante sous le numéro de rôle 163.118. 

 

1.16. Le 26 novembre 2014, la partie défenderesse ayant retiré la décision du 17 septembre 2014 visée 

au point 1.14, a pris une nouvelle décision déclarant non fondée la demande introduite par le requérant 

le 14 avril 2014 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement. Le 1
er

 

décembre 2014, le requérant a introduit un recours tendant à la suspension, selon la procédure 

d’extrême urgence, de ces décisions du 26 novembre 2014. Le 3 décembre 2014, par des arrêts 

n°134.585 et n° 134 586, le Conseil de céans a suspendu les décisions du 26 novembre 2014. 

 

1.17. Le 4 décembre 2014, la partie défenderesse a retiré la décision de rejet du 26 novembre 2014 de 

la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.16, et a pris une nouvelle décision déclarant non 

fondée la demande introduite par le requérant le 14 avril 2014 ainsi qu’un ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement. Le 9 décembre 2014, le requérant a introduit un recours tendant à 

la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, des décisions du 4 décembre 2014. Le 10 

décembre 2014, par un arrêt n°134.893, le Conseil de céans a suspendu les décisions du 4 décembre 

2014. Le 19 décembre 2014, le requérant a introduit une requête en annulation à l’encontre de la 

décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter précitée du 4 

décembre 2014. Cette cause est actuellement pendante sous le numéro de rôle X. Le 11 décembre 

2014, le requérant a introduit une requête en annulation à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire 

précité du 4 décembre 2014. Cette cause  est actuellement pendante sous le numéro de rôle X. 

 

1.18. Selon les explications de la partie requérante en termes de requête, celle-ci a commis des faits de 

vol de voiture pour lesquels elle a été condamnée le 24 juin 2015. 
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1.19. Le 1
er

 octobre 2015, la partie requérante a reçu notification d’un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement qui a été pris à son égard le même jour. Le 6 octobre 2015, la partie 

requérante a introduit un recours en suspension en extrême urgence  devant le Conseil de céans. Le  9 

octobre 2015, le Conseil a fait droit à la demande de suspension précitée par un arrêt n° 154 226, après 

avoir conclu au sérieux du grief défendable au regard de l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l'homme, invoqué par la partie requérante et ce, en raison de l’arrêt n°148 445 du 23 juin 2015 

annulant la décision 22 janvier 2013 qui avait statué sur la demande d'autorisation de séjour introduite le 

6 août 2012 sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre1980, laquelle n’avait à la connaissance 

du Conseil, pas reçu de nouvelle réponse de la part de la partie défenderesse. 

 

1.20. Le 16 octobre 2015, la partie requérante a reçu notification à la prison de Saint-Gilles d’une 

décision prise le 8 octobre 2015, la partie défenderesse déclarant recevable mais non fondée la 

demande susmentionnée  d'autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 le 6 août 2012, visée au point 1.4. 

 

Le 16 octobre 2015, la partie défenderesse a adressé au greffe de la prison de Saint-Gilles, où était 

détenue la partie requérante, des instructions en vue de son transfert au centre fermé de Merksplas 

pour le 26 octobre 2015. 

 

1.21. Le 23 octobre 2015, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, qui n’a toutefois pas été notifié à cette date 

selon les informations émanant des parties à l’audience, la partie requérante indiquant à l’audience 

avoir reçu notification de cet acte le soir du 26 octobre 2015, soit la veille de l’audience.  

 

1.22. Le 26 octobre 2015, la partie requérante a introduit le présent recours, à l’encontre de la décision 

du 8 octobre 2015,  telle que définie au point 1.20 du présent arrêt et qui est motivée comme suit : 

 

 
 

 
2. Examen de la demande de suspension d’extrême urgence. 

 

2.1. Première condition : l’extrême urgence  
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2.1.1. La partie défenderesse invoque l’irrecevabilité « ratione temporis » de la requête en ce que la 

décision entreprise a été notifiée le 16 octobre 2015. 

 

2.1.2. Le Conseil estime cependant que les délais spécifiques prévus à l’article 39/82, §4 de la loi du 15 

décembre 1980, qui renvoie à l’article 39/57, §1
er

, alinéa 3, de la même loi  ne sont pas applicables à la 

décision entreprise, dès lors qu’elle ne consiste pas en une mesure d’éloignement dont l’exécution est 

imminente. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que l’article 39/82, §1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 stipule que :  

 

« Lorsqu'un acte d'une autorité administrative est susceptible d'annulation en vertu de l'article 

39/2, le Conseil est seul compétent pour ordonner la suspension de son exécution.  

 

[…] 

 

En cas d'extrême urgence, la suspension peut être ordonnée à titre provisoire sans que les 

parties ou certaines d'entre elles aient été entendues.  

 

[…] ». 

 

Il se déduit de la disposition susmentionnée une compétence générale du Conseil à statuer sur une 

demande de suspension qui serait introduite, le cas échéant en extrême urgence, à l’encontre d’actes 

d’une autorité administrative susceptibles d’annulation en vertu de l’article 39/2 de la loi du 15 décembre 

1980, au rang desquelles figurent les décisions de refus de séjour.   

 

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante est en principe fondée à solliciter, en vertu de 

l’article 39/82, §1
er 

de la loi du 15 décembre 1980 la suspension d’extrême urgence d’une décision de 

rejet d’une demande d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, 

sous réserve de la vérification, in casu, des conditions de la suspension d’extrême urgence, la partie 

requérante devant justifier le recours à la présente procédure d’extrême urgence par une imminence du 

péril et avoir fait preuve de diligence.  

 

A cet égard, il convient de rappeler que la demande de suspension d'extrême urgence vise à empêcher 

que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 

37.530). 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

2.1.3. En l’espèce, la partie requérante justifie le recours à la procédure d’extrême urgence par sa 

détention en vue d’éloignement. 
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S’il semble que la justification invoquée à cet égard en termes de requête, à savoir la notification d’un 

ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement le 1er octobre 2015 ne peut être 

retenue, dès lors que l’exécution de cette mesure a été suspendue par l’arrêt n°154.226  prononcé le 9 

octobre 2015 en extrême urgence par le Conseil de céans, la partie requérante fait cependant l’objet, 

depuis le 23 octobre 2015, d’un nouvel ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, 

qui a impliqué son transfert en centre fermé en vue de son éloignement récemment, à tout le moins, à 

partir du 26 octobre 2015 et qui a apparemment été notifié à cette date. 

 

En conséquence, l’imminence du péril doit être admise en l’espèce, et le Conseil ne peut suivre la partie 

défenderesse lorsqu’elle fait valoir que la partie requérante est détenue depuis bien plus longtemps en 

manière telle qu’elle aurait manqué de diligence à  saisir le Conseil, dès lors que l’imminence du péril en 

la présente cause est survenue par la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement du 23 octobre 2015, apparemment notifiée le 26 octobre 2015. Il ne saurait dès lors lui 

être reproché d’avoir manqué de diligence en introduisant son recours en suspension d’extrême 

urgence le 26 octobre 2015. 

 

Le Conseil ne peut davantage suivre la partie défenderesse lorsqu’elle soutient que le recours devrait 

être déclaré irrecevable au motif que la partie requérante aurait dû introduire un recours en annulation et 

suspension ordinaire à l’encontre de la décision du 8 octobre 2015 rejetant sa demande d'autorisation 

de séjour, et une demande de réactivation de la demande de suspension précitée par une demande de 

mesures urgentes et provisoires sur la base de l’article 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En effet, dès lors que le délai du recours en annulation ouvert à l’encontre de la décision du 8 octobre 

2015 de refus de la demande d'autorisation de séjour n’était pas encore expiré, la décision ayant été 

notifiée le 16 octobre 2015, et qu’un tel recours n’était pas encore introduit, il était loisible à la partie 

requérante, faisant l’objet d’une mesure de contrainte en vue d’un éloignement du territoire, et dès lors 

confrontée à un péril imminent, d’introduire la présente procédure en extrême urgence afin de 

sauvegarder ses intérêts. 

  

Le Conseil relève également que la partie requérante a signalé à l’audience son intention d’introduire à 

l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement du 23 octobre 2015, 

notifié le 26 octobre 2015, un recours en suspension d’extrême urgence à cette fin également, et le 

Conseil rappelle à cette occasion que la partie requérante dispose pour ce faire d’un délai stipulé à 

l’article 39/57, §1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que le prévoit l’article 39/82, §4, alinéa 

2 de la même loi. 

 

2.2. Deuxième condition : le moyen sérieux. 

 

La partie requérante prend un premier moyen, de la violation de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980, des articles 2, 3 et 13 de la Convention européenne des droits de l'homme, ainsi que de l’article 

47 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

 

A l’appui de ce premier moyen, la partie requérante invoque notamment, s’agissant de sa pathologie ou 

de son traitement médical, avoir communiqué à la partie défenderesse de nombreux certificats 

médicaux postérieurs à la date du 11 septembre 2012, qui est celle du certificat médical le plus récent 

renseigné par le médecin conseil dans son avis du 8 octobre 2015 qui fonde la décision attaquée, lui 

reprochant de ne pas les avoir pris en considération et, dès lors, de ne pas s’être livrée à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause au regard des exigences de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l'homme. 

 

La partie défenderesse n’a pas contesté à l’audience les constats factuels posés à cet égard par la 

partie requérante mais a fait valoir d’une part, que les éléments médicaux plus récents invoqués par la 

partie requérante ont été produits, non pas à l’appui de la demande introduite en 2012, mais de celle 

introduite en 2014, en manière telle qu’elle n’avait pas à les prendre en considération puisqu’il s’agissait 

de statuer sur la demande introduite en 2012 et d’autre part, que les éléments médicaux litigieux ont de 

toute façon été pris en considération dans la décision statuant sur la demande introduite en 2014. 
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Le Conseil observe qu’en avril 2014, la partie requérante souhaitant communiquer à la partie 

défenderesse des documents plus récents que ceux qu’elle avait produits à l’appui de sa demande 

introduite en 2012, ne pouvait plus le faire que par l’introduction d’une nouvelle demande d'autorisation 

de séjour et non par un complément à sa demande de 2012, celle-ci ayant fait l’objet d’une décision de 

rejet le 19 mars 2013, laquelle était toujours d’actualité à ce moment, dès lors que l’arrêt d’annulation y 

relatif est intervenu le 23 juin 2015. 

 

Lorsqu’elle a pris la décision entreprise, soit le 8 octobre 2015, la partie défenderesse ne pouvait 

raisonnablement ignorer cette circonstance particulière et statuer de nouveau sur la demande introduite 

par la partie requérante en 2012 en faisant fi des documents médicaux plus récents produits par celle-ci 

à partir du mois d’avril 2014 en vue de compléter et d’actualiser son dossier médical  dans la mesure où 

la partie défenderesse ne pouvait davantage ignorer que le 10 décembre 2014, le Conseil de céans a, 

par un arrêt n° 134 893 précisément suspendu la décision du 4 décembre 2014 déclarant non fondée la 

demande introduite en 2014 au motif que certains éléments invoqués par la partie requérante n’étaient 

pas rencontrés par ladite décision et l’avis sur lequel elle se fonde. 

 

Il revenait à la partie défenderesse d’y accorder une attention particulière, le Conseil ayant jugé sérieux 

le grief invoqué à cet égard par la partie requérante au regard de l’article 3 de la Convention 

européenne des droits de l'homme. 

 

Le Conseil estime en conséquence, dans le cadre d’un examen prima facie des éléments de la cause, 

que la partie requérante présente un moyen sérieux à cet égard. 

 

2.3. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 

autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

En l’espèce, la partie requérante fait notamment valoir qu’elle est gravement malade, faisant référence à  

sa demande d'autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter, de la loi du 15 décembre 

1980  et que l’exécution de l’acte attaqué « à savoir un refus de séjour pour raisons médicales laissant 

valoir qu’un retour vers son pays d’origine est possible » constitue un risque de violation de l’article 3 de 

la Convention européenne des droits de l'homme. 

 

Le Conseil estime que le préjudice ainsi allégué est suffisamment consistant, plausible et lié au sérieux 

du moyen. 

 

Il est dès lors satisfait à la condition du préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les conditions sont réunies pour que soit accordée la suspension de 

l’exécution de la décision, prise le 8 octobre 2015, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980. 

 

3. Les dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 
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La suspension de l’exécution de la décision, prise le 8 octobre 2015, de rejet d’une demande 

d'autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, est ordonnée.  

 

Article 2.  

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf octobre deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. GERGEAY,   juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme F. BONNET,   greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

F. BONNET  M. GERGEAY 

 

 

 


